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ANNEXES 2  
 

Prescriptions de constructions en zone agricole 
 

 

 

 

 

 

A / Objectifs  

 
La pérennité de l'activité agricole est un enjeu fort de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 

décembre 2000 qui fixe plusieurs principes fondamentaux et notamment la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des espaces naturels et des paysages et le 

principe de respect de l'environnement qui implique notamment une utilisation économe de l'espace, la 

sauvegarde du patrimoine naturel bâti et la maîtrise de l'expansion urbaine. 

Dans le département du Gard, la différence de prix croissante entre les terrains à bâtir et les terrains 
agricoles, renforcée par les difficultés actuelles de la viticulture se traduisent par une forte pression sur le 
foncier agricole. On observe une modification très sensible du marché foncier rural, qui est de moins en 
moins influencé par les achats des agriculteurs et de plus en plus dominé par les acquisitions d'autres 
utilisateurs de l'espace, 

Ces situations posent aujourd'hui différents types de problèmes : 

-risque de multiplication des friches et de désorganisation d'un foncier déjà morcelé (mitage) 

-perturbation du marché foncier agricole qui peut être surévalué par les pratiques spéculatives au 

détriment de l'activité purement agricole, 

-risque, faute d'outils de contrôle, de dilapider les meilleures terres agricoles. 

Les objectifs des prescriptions énoncées ci-dessous sont : 

- gérer le patrimoine agricole et les espaces naturels selon les seuls besoins des exploitations, 

- éviter le mitage des paysages agricoles, le détournement des règles d'occupation du sol par 
certains pétitionnaires, au détriment de l'ensemble des exploitants avec la disparition à terme de la 
possibilité de valorisation agricole de ces espaces, 

- permettre le développement de l'activité agricole  et favoriser  l'implantation  de nouveaux 
agriculteurs, 

- accompagner les mutations de l'agriculture gardoise. 

 

 

B / Nature de l'activité agricole 

  
La zone agricole (A) est par défaut inconstructible. Les zones agricoles sont des zones à protéger dans 

lesquelles l'octroi d'un droit à construire doit demeurer l'exception et ne saurait constituer la règle. 

En application du Code de l’urbanisme, seules sont autorisées en zone agricole les constructions 

nécessaires à l'exploitation agricole. Selon le Conseil d'Etat et le code rural sont considérées comme 

agricoles :  

- les activités agricoles par nature de production animale ou végétale : notamment la 
viticulture, l'arboriculture, le maraîchage, l'horticulture, les céréales, l'élevage, l'élevage hors sol, 
l'ostréiculture et l'aquaculture en général... 
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- les activités agricoles par détermination de la loi, activités nécessairement et matériellement 
situées sur l'exploitation agricole et exercées par les agriculteurs eux-mêmes, à savoir : 

a. la transformation,. le conditionnement et la commercialisation des produits animaux et 
végétaux de l'exploitation (prolongement de l'acte de production) et notamment la 
vinification, les jus, les conserves, la production fromagère ... 

b. les activités ayant pour support l'exploitation agricole, notamment les fermes au berges, les 
gîtes, les chambres d'hôtes, le camping à la ferme et plus généralement l'agritourisme et les 
activités de loisirs à la ferme, les visites d'exploitation, les fermes équestres avec élevage de 
chevaux... 

- Ne peuvent être considérées comme agricoles, les activités de prestations de services 
agricoles tels que les paysagistes, élagueurs, entreprises de travaux agricoles, petits travaux de 
terrassement, les manadiers sans élevage, la prise en pension « pure » de chevaux ... 

 

 

 

C / Preuve de l’activité et de la nécessité des constructions projetées 
 

Dans l’ensemble des zones agricoles ne peuvent être autorisées que les constructions nécessaires à 

l’activité agricole, la demande doit donc faire état de l’activité agricole et de la nécessité de la 

construction pour cette dernière. Pour remplir ces deux conditions cumulatives les demandes 

d’autorisation d’urbanisme devront être complétées des pièces justificatives suivantes :  

• La fiche de renseignement en zone agricole  

• Relevé d'exploitation délivré par la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A.) de l'année en 

cours, où figurent les parcelles exploitées, leur propriétaires et les cultures pratiquées 

• Attestation d'affiliation à la M.S.A. de l'année-en cours qui précise le statut de l'exploitant, 
chef d'exploitation à titre principal, secondaire ou cotisant solidaire. L'exploitant qui est cotisant à 
titre solidaire n'a pas d'activité agricole significative. 

• Certificat d'immatriculation INSEE ou extrait K-bis s'il s'agit d'une société. Ces documents 

fournissent le Code APE (activité principale exercée). 

• Plan de situation où doivent figurer les parcelles exploitées, la situation des bâtiments existants 

et des futurs bâtiments. 

 

Le caractère significatif de l’activité agricole peut être apprécié au moyen de l'attestation d'affiliation 
MSA. Lorsque la personne est référencée comme chef d'exploitation à titre principal ou chef 
d'exploitation à titre secondaire, on peut considérer que l'activité agricole est réelle et significative. 
En revanche, lorsque la personne est cotisant solidaire, l'activité agricole est non significative. 

 

 

D / Applications concrètes  

 

1- Bâtiments agricoles 

 

• Hangar, serres, bâtiments agricoles, caves de vinification 

Accord si démonstration de la réalité de l'activité agricole et du caractère nécessaire des bâtiments 
projetés pour l'exploitation agricole (absence de bâtiment pour un jeune agriculteur en cours 
d'installation, nécessité de remplacer des bâtiments devant être rétrocédés, développement de l'activité 
nécessitant de nouveaux bâtiments...). 

Le hangar doit être strictement nécessaire au fonctionnement de l'exploitation. Cela est à apprécier 
en fonction des hangars existants, de leur implantation, de leur taille et de la superficie de 
l'exploitation. Il convient de vérifier que le demandeur ait bien le statut de chef d'exploitation ce qui 
témoigne de la réalité de l'activité agricole. 
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La configuration du hangar doit être celle d'un bâtiment destiné à l'exploitation agricole : les bâtiments 
ayant le caractère d'habitation devront être refusés. Vérifier donc que le bâtiment est par son aspect 
extérieur, compatible avec l'utilisation prévue (nombre et taille des fenêtres, taille des portes, hauteur 
du bâtiment qui permet le logement des engins agricoles) et qu'il n'est pas situé au centre de la parcelle. 

La construction d'un nouveau hangar ne peut être autorisée si un hangar existant a été récemment 
transforme en gîtes ou en habitation. 

Refus si mitage avéré de l'espace agricole en invoquant l'article R. 111-14-1 du code de l'urbanisme (cf. à 
ce titre la décision du Conseil d'Etat n°61660 du 25 juillet 1986 inédite au Recueil Lebon). Pour cela 
éviter de disperser les bâtiments sur les terrains de l'exploitation. 

La cave de vinification peut être une installation classée, voir si le règlement du POS/PLU autorise 
les installations classées en zone A/NC. 

• Bâtiments d'élevage 

Accord si démonstration de la réalité de l'activité agricole et du caractère nécessaire des bâtiments 
projetés pour l'exploitation agricole (voir partie B pour tout ce qui concerne l'interprétation de cas 
atypiques). 

Un élevage peut être une installation classée. Voir si le règlement du POS/PLU autorise les élevages, et 
les installations classées éventuellement, dans la zone A/NC. 

De plus, le règlement sanitaire départemental (arrêté préfectoral modifié en date du 15 septembre 
1983) impose une distance minimale de 50 mètres à respecter par rapport aux constructions 
d'habitations voisines. Il prévoit par ailleurs que tout projet doit être soumis à l'autorité sanitaire. Il 
convient donc de consulter les services de la DDASS. 

Il est à noter que la fourniture du certificat d'immatriculation INSEE et du code APE qui figurent parmi 
les pièces justificatives à fournir par le demandeur permettront au service instructeur de vérifier que 
l'élevage s'inscrit bien dans le cadre d'une activité professionnelle. 

• Hangar ou abri pour chevaux détenus pour un usage privé et de loisirs 

Par décision n°05NCl184 du 19 avril 2007 inédite au Recueil Lebon, la Cour Administrative d'Appel de 
Nancy a considéré que la possession de chevaux à usage privé et de loisirs ne constitue pas, par elle-
même, une exploitation agricole. 

A moins que le document d'urbanisme de la commune ne contienne des dispositions contraires, la 
construction projetée n'a pas à être autorisée en zone agricole. 

• Chenil 

Accord si installation classée (à partir de 10 chiens) et si l'élevage s'inscrit bien dans le cadre d'une 
activité professionnelle (la détention d'une meute de chiens de chasse ne doit pas pouvoir donner 
droit à construire en zone agricole). 

Par décision n° 105487 du 06 mars 1991 publiée aux Tables du Recueil Lebon, le Conseil d'Etat a 
considéré qu'un chenil, même s'il est destiné au gardiennage de chiens en pension, doit être regardé 
comme une activité agricole au sens de la législation de l'urbanisme (décision confirmée par la décision 
du Conseil d'Etat n°ï35979 du 6 mai 1996 publiée aux Tables du Recueil Lebon). 

En conséquence, et à moins que le document d'urbanisme de la commune ne contienne des 
dispositions contraires (élevages et installations classées non autorisées en A/NC des POS/PLU), la 
construction projetée peut être autorisée en zone agricole. 

Le certificat d'immatriculation INSEE et le code APE à fournir par le demandeur permettront au 
service instructeur de vérifier que le chenil s'inscrit bien dans le cadre d'une activité professionnelle. 

Consultation de la DDAF possible. 
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• Hangar ou abri pour chevaux pour des activités d'élevage, de débourrage, de dressage des 

chevaux, centres équestres 

Les activités de débourrage et de dressage de chevaux de sport, d'enseignement du dressage doivent 
être regardées comme des activités agricoles. Les centres équestres et de loisirs doivent être 
considérés comme des activités agricoles à l'exclusion des seules activités de spectacle. 
A moins que le document d'urbanisme de la commune ne contienne des dispositions contraires, la 
construction projetée peut être autorisée en zone agricole. 
Par contre, la seule prise en pension de chevaux confiés par des tiers, sans élevage, n'est pas une 
activité agricole. 

Pour les bâtiments d'élevage et les centres équestres, il y a cependant un problème d'affiliation à la 
M.S.A qui ne peut être délivrée par cet organisme que lorsque le pétitionnaire a construit les bâtiments 
de fonction. D'où l'impossibilité pour le pétitionnaire de fournir les pièces justificatives lors du dépôt 
du permis de construire et les difficultés d'instruction de ces dossiers. La M.S.A. délivre cependant une 
attestation indiquant le nombre d'heures travaillées pendant l'année. 

 

2 - Logements 

Généralités : 

Le principe de base est que la zone agricole n'a pas vocation à accueillir les constructions à usage 

d'habitation. Ce principe peut être modulé en fonction des éléments suivants : 
- Règlement du PLU : 

Le logement de l'exploitant est-il autorisé et dans quelles conditions?  
La création ou le transfert du siège d'exploitation est-il autorisé et dans quelles conditions?  
A ce titre, il est convient de préciser que le siège d'exploitation n'est pas nécessairement le domicile 
du chef d'exploitation, sauf si ce domicile se confond avec le bâtiment principal d'exploitation. En 
conséquence, le droit à construire en zone agricole un siège d'exploitation qu'accorde 
éventuellement le document d'urbanisme de la commune n'induit pas un droit à construire îe 
logement de l'exploitant sauf si l'implantation de ce dernier en zone agricole s'avère nécessaire à 
l'exploitation agricole, 

- Selon la jurisprudence, seule la nature de l'activité agricole et non la qualité d'agriculteur, ouvre droit à 
construire une maison d'habitation en zone agricole. Les différents jugements indiquent que la présence 
rapprochée et permanente de l'exploitant sur le lieu de son exploitation n'est pas nécessaire pour : la 
culture de la vigne, les cultures maraîchères, l'horticulture, les pépinières de plein champ ou petits fruits, 
les vergers, les céréales. Dans ces cas la construction d'une habitation n'est donc pas nécessaire au 
fonctionnement de l'exploitation et n'a pas à être autorisée, sauf si le document d'urbanisme prévoit la 
possibilité pour les agriculteurs, dans certaines conditions et dans le respect des règles d'urbanisme, de 
construire un logement en ZA. 

- Le pétitionnaire a t-il déjà une habitation ou plusieurs ? Une deuxième ou troisième habitation ne peut 
être autorisée. 

- La construction d'une habitation seule, sans bâtiment d'exploitation à proximité ne peut être autorisée, 
Elle doit être strictement nécessaire au fonctionnement de l'activité de l'exploitation agricole. C'est un 
logement de fonction, donc sa taille ne peut pas être disproportionnée par rapport à celle des bâtiments 
d'exploitation 

• Logement de fonction pour les exploitations viticoles, maraîchères, arboricoles, 
horticoles, oléicoles, céréalières : 

Pour ces cultures, la présence rapprochée et permanente sur le lieu d'exploitation n'est pas nécessaire 
à l'exploitation agricole au sens du code de i'urbanisme. 
La construction en zone agricole du logement de fonction pour les céréaliers et les vignerons (qui 
livrent à la coopérative), n'a pas à être autorisée. 
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En conséquence, et à moins que le document d'urbanisme de la commune ne contienne des 
dispositions contraires, la construction projetée n'a pas à être autorisée en zone agricole. 

 

 

Cas particulier du logement de fonction pour les exploitations maraîchères, horticoles et arboricoles : 

Pour les cas où l'activité de maraîchage, horticulture, arboriculture comporterait des installations de 
conditionnement, transformation et de vente (calibrage, chambre froide...), l'habitation de l'exploitant 
pourrait être autorisée après consultation de la DDAF. 

Les bâtiments comportant les installations de calibrage et chambre froide devront avoir été réalisés 
préalablement à la demande de permis de construire pour le logement de fonction. 

 

• Logement de fonction à proximité de la cave de vinification : 

Il peut être autorisé pour un exploitant ayant une activité de vinification et de vente directe de 

son vin si la capacité de production de la cave est d'au moins 500hl par an. 

S'agissant de projets correspondant à des investissements importants, il est convenu que : 

- les dossiers devront être étudiés en amont du dépôt de la demande de permis de construire. 

- le pétitionnaire devra phaser dans le temps son projet immobilier. La construction de l'habitation 
interviendra seulement après la réalisation de la cave de vinification et du caveau de vente (donc 
deux permis successifs) 

Consultation de la DDAF nécessaire. 

• Logement de fonction lié à une activité d'élevage : 

La jurisprudence tend à considérer les logements de fonction nécessaires dans les cas d'activité d'élevage.  

- Le pétitionnaire doit démontrer la réalité et le caractère significatif de son activité d'élevage 
(attention aux demandes alibi), motiver sa demande et faire apparaître le caractère nécessaire d'une 
présence rapprochée et permanente sur l'exploitation. 

Pour les cas particuliers d'élevage atypiques (chiens, chevaux, taureaux, lapins, escargots...) la DDAF 
sera consultée et pourra demander l'avis de la Chambre d'Agriculture. 

Les dossiers faisant l'objet d'avis divergents "de la D.D.A.F. et de la CA seront étudiés en commission 
d'évocation. 

Il est à noter que la fourniture du certificat d'immatriculation INSEE et du code APE par le demandeur 
permet au service instructeur de vérifier que l'élevage s'inscrit bien dans le cadre d'une activité 
professionnelle. 

• Gîtes ruraux 

Pour les communes dotées de documents d'urbanisme PLU, il convient d'analyser si le règlement les 
autorise et dans quelles conditions (dans les bâtiments existants ou pas). 
Pour les autres cas, il est très difficile de distinguer un gîte d'une habitation classique. Par conséquent 
sont considérés comme éligibles les gîtes s'inscrivant dans une logique d'accueil à la ferme dans le 
prolongement de l'acte de production ou ayant pour support l'exploitation, et ne contribuant pas au 
mitage des zones agricoles. 
Sauf disposition particulière du document d'urbanisme, il est possible d'autoriser les gîtes créés par 
changement de destination ou par extension mesurée du bâti existant et à condition qu'il s'agisse bien 
d'un exploitant agricole habitant sur place pour pouvoir assurer les fonctions d'accueil. 
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Les seuils fixés sont les suivants : 
Pour les gîtes le nombre maximum pouvant être créés est de 4 et pour les chambres d'hôtes il est de 5. 
S'il y a extension des bâtiments existants, elle est limitée à 20% de la surface hors œuvre brute de ces 
bâtiments. La surface hors œuvre nette maximum de plancher créée par extension ou changement de 
destination des bâtiments existants ne pourra excéder 400 m². 

Sont exclues les constructions neuves de gîtes ruraux déconnectés, par leur implantation, de l'activité 
agricole du demandeur. 
Pas de consultation de la DDAF. 

La jurisprudence, décision n° 282398 du 14 février 2007 mentionnée aux Tables du recueil Lebon du 
Conseil d'Etat a considéré qu'un gîte ne peut être regardé comme nécessaire à l'exploitation agricole au 
sens du code de l'urbanisme pour les constructions neuves. 

• Bâtiments d'habitations pour loger les salariés agricoles ou le personnel de l'exploitation 

Il convient d'appliquer pour ce cas les mêmes règles que celles définies précédemment pour les gîtes. Il 
sera demandé au demandeur de fournir une attestation de la M.S.A. sur le nombre de salariés employés 
et leur durée d'emploi. 

La DDAF sera consultée, s'agissant de cas pouvant être problématiques, mais le faible nombre de 
dossiers devrait permettre une analyse au cas par cas en commission. 

Selon un jugement du tribunal administratif de Montpellier en date du 22 mars 2007, la récolte des fruits 
ne saurait être regardée, même en saison de travail, comme nécessitant la présence du personnel sur le 
Heu de l'exploitation; et que par suite la construction neuve de logements pour les salariés agricoles ou 
le personne! de l'exploitation n'est pas liées et nécessaire au fonctionnement de 1' entreprise agricole. 

Compte tenu de ce jugement, la construction neuve de logements pour loger les salariés agricoles ou 
le personnel de l'exploitation, ne peut donc être autorisée en zone A/NC des POS/PLU et en dehors des 
parties actuellement urbanisées, pour les communes sans document d'urbanisme. 

 

 

 

3- Changements de destination 

 

Le changement de destination de bâtiments existants en zone agricole, est possible sans restriction 

particulière en l'absence de document d'urbanisme, 

Il est en revanche soumis à conditions lorsqu'un document local d'urbanisme existe : est autorisé le 
changement de destination des bâtiments agricoles présentant un intérêt architectural ou patrimonial, 
préalablement identifiés dans les documents graphiques du règlement, et sous réserve que le changement 
destination ne compromette pas l'exploitation agricole (articles L.123-3-1, R.123-7 et R.Î23-12 du code de 
l'urbanisme). 

Selon l'article R. 123-8 du CU, il y a possibilité d'utiliser le zonage N en zone agricole (A) des PLU, qui 
prévoit des secteurs de taille et de capacité d'accueil limités, où les constructions sont autorisées, à 
condition qu'elles ne portent pas atteinte à la préservation des sols agricoles et forestiers, ni à la 
sauvegarde des sites ni des lieux naturels et paysagers selon l'article R 123-8 du CU. 

Il convient de se référer au règlement du document d'urbanisme ou en l'absence de dispositions 
particulières aux positions arrêtées ci dessus. 

Pour les cas où les changements de destination pourraient constituer un détournement de la 
réglementation (transformation en habitation de hangars agricoles autorisés depuis moins de 5 ans), il 
conviendra de saisir la DDAF pour étude éventuelle en commission d'évocation. 
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ANNEXES 3  
 

Prescriptions de construction des clôtures 
 

 

 

Clôtures : 

Plans de 

principe, voir 

les 3 croquis 

suivants : 
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